
 

 

Tarifs de locations des salles des fêtes à compter du 1er janvier 2014 : 

Chèque de caution demandé à la réservation : 350 € ou 500€ (suivant le cas) 

 pour des  personnes domiciliées hors commune de Camboulazet :  250 € 

Location ………………………..…………………………………………………………………… 

 Location pour des  personnes domiciliées sur la commune :    80 €  
      + forfait pour le chauffage si celui-ci est demandé !    +  30€  

………………………..…………………………………………………………………… 

 Location pour des  membres d’associations de la commune :    80 € 
 (domiciliés ou non sur la commune de Camboulazet) 
      + forfait pour le chauffage si celui-ci est demandé !   +  30€  
 

 Location pour les  associations de la commune :  Gratuit                
(pas de forfait chauffage appliqué pour les associations de la commune) 

 

 Location pour des  associations extérieures à la commune de Camboulazet :    80 € 
      + forfait pour le chauffage si celui-ci est demandé !    +  30€  
 PAS DE CHEQUE DE CAUTION DEMANDÉ A LA RESERVATION  

Chèques libellés à l’ordre du Groupement d’associations communales de Camboulazet 


